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(54)  Dispositif  solidarisant  deux  conteneurs  et  conteneur  associé  à  un  tel  dispositif  

(57)  Le  secteurtechnique  de  l'invention  est  celui  des 
dispositifs  permettant  de  rendre  solidaires  deux  conte- 
neurs  destinés  à  contenir  un  chargement  propulsif. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  de  solidariser 
deux  conteneurs  (1  a,  1  b)  au  niveau  de  leurs  faces  fron- 
tales  (2a,  2b)  et  comprend  une  bague  (12)  montée  de  fa- 
çon  coulissante  au  niveau  d'un  premier  rétreint  (8a) 
aménagé  sur  un  premier  conteneur  (la)  et  pouvant  cou- 
lisser  pour  venir  recouvrir  partiellement  un  deuxième  ré- 
treint  (8b)  aménagé  sur  un  deuxième  conteneur  (1b), 
l'extrémité  avant  de  la  bague  comportant  un  bec  annu- 
laire  (1  8)  qui  assure  un  accrochage  axial  de  la  bague  sur 
le  deuxième  conteneur  lorsqu'elle  vient  recouvrir  le 
deuxième  rétreint,  le  bec  coopérant  avec  un  redent  cir- 
culaire  (20)  porté  par  un  anneau  (1  9)  solidaire  du  deuxiè- 
me  rétreint,  le  dispositif  est  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  des  premiers  moyens  assurant  le  décrochage  de 
l'extrémité  avant  de  la  bague  d'avec  le  deuxième  conte- 
neur  lorsque  les  deux  conteneurs  sont  mis  en  place  dans 
une  chambre  d'une  arme. 

Application  au  domaine  de  l'artillerie  de  gros  calibre 
ou  de  char. 
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Description 

Le  domaine  technique  de  l'invention  est  celui  des 
conteneurs  pouvant  recevoir  une  charge  propulsive  et 
plus  particulièrement  celui  des  conteneurs  utilisés  dans 
le  domaine  de  l'artillerie  de  gros  calibre  ou  de  char. 

Afin  de  régler  la  portée  du  tir,  il  est  souvent  néces- 
saire  de  modifier  la  quantité  de  poudre  qui  est  utilisée 
pour  lancer  un  projectile. 

On  a  déjà  défini  des  conteneurs  modulaires  sensi- 
blement  cylindriques  et  réalisés  en  matériau  combusti- 
ble.  Grâce  à  leur  rigidité,  de  tels  conteneurs  sont  plus 
faciles  d'emploi  que  les  sachets  de  poudres  tradition- 
nels. 

Afin  de  réduire  l'encombrement  des  munitions  à  l'in- 
térieur  des  véhicules  blindés,  il  peut  être  également  né- 
cessaire  de  les  diviser  en  deux  parties  distinctes,  l'une 
portant  le  chargement  propulsif  principal  et  l'autre  le  pro- 
jectile  et  éventuellement  un  chargement  propulsif  secon- 
daire  (on  regardera  par  exemple  le  brevet  GB21  36929 
qui  décrit  de  telles  munitions). 

Dans  tous  les  cas  on  pourra  se  poser  le  problème 
de  la  solidarisation  de  plusieurs  conteneurs. 

En  effet  il  peut  être  utile  d'accélérer  le  chargement 
en  introduisant  tous  les  conteneurs  en  une  seule  ma- 
noeuvre,  par  exemple  au  moyen  d'un  dispositif  de  char- 
gement  automatique. 

Il  est  alors  indispensable  d'assurer  une  solidarisa- 
tion  des  conteneurs  qui  donne  une  certaine  rigidité  à  l'as- 
semblage. 

De  plus  il  peut  s'avérer  nécessaire  de  retirer  rapide- 
ment  la  charge  déjà  introduite  dans  la  chambre  d'une 
arme,  et  ce  retrait  est  rendu  plus  long  et  plus  délicat  par 
la  division  de  la  charge  totale  en  plusieurs  fardeaux. 

Le  brevet  FR9101499  décrit  un  dispositif  de  liaison 
de  conteneurs  qui  comporte  d'une  part  une  bague  cou- 
lissante  et  d'autre  part  des  moyens  d'accrochage 
auto-agrippant  disposés  sur  une  face  frontale  du  conte- 
neur. 

Un  tel  dispositif  est  complexe  et  coûteux  à  fabriquer. 
De  plus  il  peut  être  nécessaire,  en  fonction  des  be- 

soins  opérationnels,  de  lier  ou  non  les  conteneurs.  Or 
les  moyens  proposés  par  le  brevet  FR9101499  ne  per- 
mettent  pas  un  tel  choix,  la  liaison  axiale  étant  dans  tous 
les  cas  assurée  par  les  moyens  d'accrochage. 

Il  peut  être  également  nécessaire  de  retirer  rapide- 
ment  de  la  chambre  les  conteneurs  notamment  pour 
remplacer  le  conteneur  portant  le  système  d'allumage 
(par  exemple  en  cas  de  défaillance  du  système  d'allu- 
mage).  Il  est  nécessaire  alors  de  faciliter  une  désolida- 
risation  rapide  des  conteneurs  lors  de  leur  retrait  de  la 
chambre. 

Enfin,  les  moyens  proposés  sont  de  mise  en  oeuvre 
délicate.  En  effet,  pour  que  la  bague  puisse  coulisser  il 
est  nécessaire  que  le  positionnement  radial  des  deux 
conteneurs  soit  correct.  Or  les  moyens  d'accrochage 
sont  actifs  quelle  que  soit  la  position  radiale  relative  des 
deux  conteneurs.  Il  en  résulte  une  difficulté  pour  posi- 

tionner,  puis  rendre  solidaire  les  deux  conteneurs. 
Le  brevet  FR1  291  31  5  décrit  un  accouplement  déta- 

chable  pour  des  cartouches  explosives  dont  la  désolida- 
risation  s'effectue  grâce  à  un  fil  ou  un  cordon  qui  permet 

s  de  comprimer  manuellement  un  anneau  élastique  inter- 
ne. 

Un  tel  dispositif  n'est  pas  satisfaisant  du  point  de  vue 
opérationnel  car  la  désolidarisation  des  cartouches  né- 
cessite  un  élément  supplémentaire  extérieur  à  la  cartou- 

10  che  (fil  ou  cordon).  De  plus,  une  telle  désolidarisation 
n'est  pas  rapide. 

C'est  le  but  de  la  présente  invention  que  de  proposer 
un  dispositif  de  liaison  de  conteneurs  qui  ne  présente 
pas  de  tels  inconvénients. 

15  L'invention  propose  ainsi  un  dispositif  de  liaison  de 
conteneurs  qui  est  simple  et  bon  marché.  Ce  dispositif 
permet  d'assurer  une  liaison  facile  de  deux  conteneurs 
avant  leur  introduction  dans  la  chambre  d'une  arme  et 
une  désolidarisation  rapide  des  conteneurs  sans  utiliser 

20  un  élément  supplémentaire,  lorsqu'il  est  nécessaire  de 
les  retirer  de  la  chambre. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  conteneur 
pouvant  être  rendu  solidaire  d'un  autre  conteneur  au  ni- 
veau  d'une  de  ses  faces  frontales,  au  moyen  d'un  tel  dis- 

25  positif  de  liaison. 
L'invention  peut  s'appliquer  aussi  bien  à  la  réalisa- 

tion  de  charges  modulaires  que  de  chargements  en  au 
moins  deux  fardeaux,  l'un  portant  la  charge  principale  et 
son  tube  allumeur  et  l'autre  le  projectile  (et  éventuelle- 

30  ment,  mais  non  obligatoirement,  une  charge  secondai- 
re). 

Ainsi  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  permettant 
de  solidariser  deux  conteneurs  au  niveau  de  leurs  faces 
frontales  et  comprenant  une  bague  montée  de  façon 

35  coulissante  au  niveau  d'un  premier  rétreint  aménagé  sur 
un  premier  conteneur  et  pouvant  coulisser  pour  venir  re- 
couvrir  partiellement  un  deuxième  rétreint  aménagé  sur 
un  deuxième  conteneur,  l'extrémité  avant  de  la  bague 
comportant  un  bec  annulaire  qui  assure  un  accrochage 

40  axial  de  la  bague  sur  le  deuxième  conteneur  lorsqu'elle 
vient  recouvrir  le  deuxième  rétreint,  le  bec  coopérant 
avec  un  redent  circulaire  porté  par  un  anneau  solidaire 
du  deuxième  rétreint,  dispositif  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  des  premiers  moyens  assurant  le  décrochage 

45  de  l'extrémité  avant  de  la  bague  d'avec  le  deuxième  con- 
teneur  lorsque  les  deux  conteneurs  sont  mis  en  place 
dans  une  chambre  d'une  arme,  moyens  qui  compren- 
nent  un  diamètre  externe  de  la  bague  supérieur  au  dia- 
mètre  externe  du  conteneur,  la  bague  étant  susceptible 

so  de  se  déformer  radialement,  lorsqu'elle  est  mise  dans  la 
chambre  de  l'arme,  de  façon  à  adopter  un  diamètre  sen- 
siblement  égal  à  celui  du  conteneur,  cette  déformation 
provoquant  le  décrochage  du  bec  annulaire  de  la  bague 
d'avec  le  redent  circulaire  de  l'anneau  du  deuxième  con- 

55  teneur  lorsque  les  deux  conteneurs  sont  en  place  dans 
la  chambre  de  l'arme. 

Avantageusement,  le  dispositif  comporte  des 
deuxièmes  moyens  assurant  l'accrochage  d'une  partie 
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interne  de  la  bague  avec  le  deuxième  conteneur  lorsque 
les  deux  conteneurs  se  trouvent  dans  la  chambre  de  l'ar- 
me. 

Préférentiellement,  les  deuxièmes  moyens  d'accro- 
chage  de  la  partie  interne  de  la  bague  comportent  un 
repli  aménagé  sur  la  surface  interne  de  cette  dernière  et 
susceptible  de  venir  en  butée  sur  une  collerette  portée 
par  l'anneau  solidaire  du  deuxième  rétreint. 

La  bague  comportera,  au  niveau  d'une  partie  arriè- 
re,  un  épaulement  destiné  à  coopérer  avec  un  collet 
aménagé  sur  le  premier  rétreint  afin  de  réaliser  une  bu- 
tée  axiale  et  sera  réalisée  en  une  matière  plastique  du 
type  Polyoxyméthylène  ou  Polyéthylène  Haute  densité 
ou  polyamide. 

Le  collet  fera  partie  d'une  sous-bague  solidaire  du 
premier  rétreint,  sous-bague  sur  laquelle  la  bague  est 
montée  de  façon  coulissante. 

La  sous-bague  et/ou  l'anneau  seront  réalisée  en 
une  matière  plastique  du  type  Polyéthylène  Haute  den- 
sité  ou  polyamide. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  la  sous-ba- 
gue  comportera  une  butée  annulaire  permettant  la 
liaison  axiale  de  la  bague  avec  la  sous-bague  dans  sa 
position  avancée,  l'épaulement  de  la  bague  étant  posi- 
tionné  entre  la  butée  et  le  collet  annulaire. 

En  variante,  le  repli  et  la  collerette  comporteront 
chacun  une  portée  conique,  les  deux  portées  coniques 
étant  complémentaires  et  destinées  à  coopérer. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  conteneur,  en 
particulier  pour  un  chargement  propulsif,  destiné  à  être 
rendu  solidaire  d'un  deuxième  conteneur  au  niveau 
d'une  de  ses  faces  frontales  par  un  dispositif  de  solida- 
risation,  conteneur  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  un  rétreint  aménagé  au  voisinage  de  la  face  fron- 
tale,  rétreint  destiné  à  recevoir  une  bague  de  diamètre 
externe  supérieur  au  diamètre  externe  du  conteneur  et 
qui  est  susceptible  de  se  déformer  radialement  de  façon 
à  adopter  un  diamètre  sensiblement  égal  à  celui  du  con- 
teneur,  la  bague  étant  montée  coulissante  au  niveau  du 
rétreint,  l'extrémité  avant  de  la  bague  comportant  un  bec 
annulaire  destiné  à  coopérer  avec  un  redent  circulaire 
aménagé  sur  un  anneau. 

Le  rétreint  comportera  une  sous-bague  destinée  à 
recevoir  la  bague,  sous-bague  comportant  un  collet  an- 
nulaire  destiné  à  coopérer  avec  un  épaulement  de  la  ba- 
gue. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  conteneur  com- 
porte  au  moins  un  rétreint  aménagé  au  voisinage  de  la 
face  frontale,  rétreint  destiné  à  recevoir  un  anneau  pré- 
sentant  un  redent  circulaire  destiné  à  coopérer  avec  un 
bec  annulaire  aménagé  sur  une  bague  portée  par  le 
deuxième  conteneur. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  de  modes  particuliers  de  réalisation,  descrip- 
tion  faite  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels: 

la  figure  1  représente  en  coupe  partielle  et  avant  leur 

solidarisation,  deux  conteneurs  selon  un  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention, 

la  figure  2  représente  en  coupe  partielle  les  deux 
s  mêmes  conteneurs  après  leur  solidarisation, 

la  figure  3  représente  en  coupe  partielle  les  deux 
mêmes  conteneurs  après  leur  mise  en  place  à  l'in- 
térieur  d'un  tube  d'une  arme, 

10 
la  figure  4  représente  en  coupe  partielle  les  deux 
mêmes  conteneurs  lors  de  la  phase  de  décharge- 
ment  d'un  tube  d'une  arme, 

15  -  la  figure  5  représente  en  coupe  partielle  les  deux 
mêmes  conteneurs  en  fin  de  phase  de  décharge- 
ment  d'un  tube  d'une  arme, 

la  figure  6  représente  un  conteneur  de  type  modu- 
20  laire  selon  l'invention. 

la  figure  7  représente  en  coupe  partielle  et  avant  leur 
solidarisation,  deux  conteneurs  selon  un  deuxième 
mode  de  réalisation  de  l'invention. 

25 
En  se  reportant  à  la  figure  1,  un  premier  conteneur 

la  est  destiné  à  être  rendu  solidaire  d'un  deuxième  con- 
teneur  1  b  au  niveau  de  sa  face  frontale  2a.  Cette  derniè- 
re  sera  alors  en  contact  avec  la  face  frontale  2b  du 

30  deuxième  conteneur. 
Chaque  conteneur  comporte  une  enveloppe  cylin- 

drique  3a,  3b  réalisée  en  un  matériau  combustible  tel  de 
la  nitrocellulose,  du  carton  ou  un  mélange  carton/nitro- 
cellulose. 

35  Les  enveloppes  sont  fermées  par  des  bouchons 
d'extrémité  4a,  4b  qui  sont  également  réalisés  en  un  ma- 
tériau  combustible.  Les  bouchons  sont  rendus  solidaires 
des  enveloppes  par  collage  au  niveau  des  portées  cylin- 
driques  5a,  5b. 

40  Les  conteneurs  1a  et  1b  sont  représentés  ici  de  fa- 
çon  partielle.  Ils  sont  destinés  à  recevoir  une  charge  pro- 
pulsive  en  grains  ou  en  sticks  (non  représentée). 

Le  conteneur  1  b  porte  à  son  autre  extrémité  un  pro- 
jectile  (non  représenté)  qui  sera  rendu  solidaire  de  l'en- 

45  veloppe  3b  par  une  bague  de  liaison  (par  exemple  sem- 
blable  à  celle  décrite  par  le  brevet  FR8712484). 

Le  conteneur  la  porte  à  son  autre  extrémité  un  culot 
(non  représenté)  doté  d'un  tube  allumeur  (voir  par  exem- 
ple  le  brevet  FR9101499  qui  montre  la  fixation  d'un  tel 

50  culot  sur  l'enveloppe). 
Il  serait  possible  également  de  fixer  le  projectile  sur 

le  conteneur  1a  et  1e  culot  sur  le  conteneur  1b. 
Le  bouchon  4b  porte  une  cuvette  6  à  profil  tronconi- 

que  qui  est  placé  au  centre  de  la  face  frontale  2b. 
55  Le  bouchon  porte  un  renflement  7  à  profil  tronconi- 

que  qui  est  placé  au  centre  de  la  face  frontale  2a. 
Les  profils  tronconiques  de  la  cuvette  6  et  du  renfle- 

ment  7  sont  complémentaires  et  sont  destinés  à  coopé- 
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rer  l'un  avec  l'autre  pour  permettre  un  positionnement 
radial  relatif  des  deux  conteneurs  avant  leur  assembla- 
ge. 

Des  ouvertures  axiales  22a  et  22b  sont  aménagées 
au  niveau  des  faces  frontales  2a  et  2b  des  conteneurs. 
Ces  ouvertures  permettent  de  faciliter  la  transmission  de 
flamme  d'un  conteneur  à  un  autre  lors  de  la  mise  à  feu 
de  la  charge  propulsive.  Elles  sont  obstruées,  d'une  fa- 
çon  connue,  par  exemple  au  moyen  de  feuilles  combus- 
tibles  (non  représentées). 

Les  bouchons  d'extrémité  4a  et  4b  portent  chacun 
un  rétreint  8a,  8b  dont  le  diamètre  maximal  D1  est  infé- 
rieur  de  l'ordre  de  10  mm  au  diamètre  externe  D2du  con- 
teneur,  le  diamètre  D2  du  conteneur  correspondant  sen- 
siblement  au  diamètre  interne  d'une  chambre  d'une 
arme  dans  laquelle  il  sera  mis  en  place. 

Le  rétreint  8a  du  conteneur  la  porte  une  sous-bague 
9  fixée  par  exemple  par  collage.  Cette  sous-bague  est 
réalisée  en  matière  plastique  par  exemple  du  type  Poly- 
éthylène  Haute  densité  ou  polyamide. 

La  sous-bague  9  porte  sur  sa  surface  cylindrique  ex- 
terne  1  0  un  collet  annulaire  1  1  . 

Une  bague  12  est  montée  de  façon  coulissante  sur 
la  sous-bague  9.  Elle  est  également  réalisée  en  matière 
plastique  du  type  Polyoxyméthylène  ou  Polyéthylène 
Haute  densité  ou  polyamide.  Elle  comporte  un  épaule- 
ment  14  aménagé  au  niveau  d'une  partie  arrière  13  et 
un  repli  16  au  niveau  d'une  surface  interne  et  du  côté 
d'une  extrémité  avant  15. 

L'épaulement  14  et  le  repli  16  ont  un  diamètre  su- 
périeur  au  diamètre  externe  10  de  la  sous-bague  9,  ce 
qui  autorise  le  coulissement  de  la  bague  sur  la  sous-ba- 
gue. 

L'épaulement  1  4  est  destiné  à  venir  en  butée  sur  le 
collet  annulaire  1  1  de  façon  à  limiter  le  déplacement  axial 
de  la  bague  12  par  rapport  à  la  sous-bague  9. 

Du  point  de  vue  montage,  la  bague  12  est  mise  en 
place  par  élasticité  sur  la  sous-bague  avant  de  coller  cet- 
te  dernière  sur  le  rétreint  8a.  Ainsi  la  bague  12  ne  peut 
plus  être  séparée  du  conteneur  1a,  ce  qui  évite  sa  perte 
et  simplifie  la  logistique.  On  pourra  prévoir,  afin  de  faci- 
liter  la  mise  en  place  de  la  bague  sur  la  sous-bague,  un 
chanfrein  de  montage  sur  la  face  arrière  de  l'épaulement 
1  4  de  la  bague  et  sur  la  face  avant  du  collet  annulaire  1  1 
de  la  sous-bague. 

La  bague  12  comporte  un  bourrelet  externe  17  de 
diamètre  D3  qui  est  supérieur  au  diamètre  D2  du  conte- 
neur  de  l'ordre  de  2  à  3  mm. 

La  bague  comporte  également,  au  niveau  de  son  ex- 
trémité  avant  15,  un  bec  annulaire  18. 

Le  conteneur  1  b  porte  sur  son  rétreint  8b  un  anneau 
1  9  fixé  par  exemple  par  collage.  Cet  anneau  est  lui  aussi 
réalisé  en  matière  plastique  par  exemple  du  type  Polyé- 
thylène  Haute  densité  ou  polyamide. 

L'anneau  19  porte  un  redent  circulaire  20  destiné  à 
coopérer  avec  le  bec  annulaire  18  de  la  bague  12.  Il  com- 
porte  également  une  collerette  21  destinée  à  coopérer 
avec  le  repli  16  de  la  bague  12. 

La  figure  2  représente  les  deux  conteneurs  1  a  et  1  b 
assemblés  par  la  bague  12. 

Les  deux  conteneurs  ont  été  mis  en  contact  l'un 
avec  l'autre  au  niveau  de  leurs  faces  frontales  2a,  2b.  La 

s  cuvette  6  et  le  renflement  7  assurent  alors  l'alignement 
des  conteneurs  et  constituent  ainsi  des  moyens  assurant 
un  bon  positionnement  radial  des  deux  conteneurs. 

Une  fois  les  deux  conteneurs  positionnés  l'un  par 
rapport  à  l'autre,  on  fait  coulisser  la  bague  12  sur  la 

10  sous-bague  9  de  façon  à  l'amener  en  contact  avec  l'an- 
neau  19.  Un  léger  forcement  permet  d'accrocher  le  bec 
annulaire  18  au  redent  circulaire  20,  ce  qui  permet  d'as- 
surer  la  solidarisation  des  deux  conteneurs. 

L'épaulement  14  de  la  bague  12  se  retrouve  alors 
15  en  butée  contre  le  collet  annulaire  11  de  la  sous-bague 

9.  Le  collet  11  assure  ainsi  l'immobilisation  axiale  des 
conteneurs  1A  et  1b  lorsque  le  bec  18  de  la  bague  12 
est  accroché  au  redent  circulaire  20  de  l'anneau  19. 

Les  dimensions  de  la  bague,  de  la  sous-bague  et  de 
20  l'anneau  seront  définies  de  telle  sorte  que  cette  immobi- 

lisation  axiale  puisse  être  réalisée.  Ainsi,  lorsque  les  con- 
teneurs  sont  en  contact  au  niveau  de  leurs  faces  fronta- 
les  et  que  le  bec  18  se  trouve  accroché  au  redent  20, 
l'épaulement  14  est  en  butée  contre  le  collet  11. 

25  La  collerette  21  présente  un  diamètre  externe  sen- 
siblement  inférieur  au  diamètre  externe  10  de  la 
sous-bague  9  afin  de  ne  pas  interférer  avec  le  repli  16 
lors  de  la  translation  de  la  bague  12. 

Le  matériau  constitutif  de  la  bague,  de  la  sous-ba- 
30  gue  et  de  l'anneau  se  fragmente  lors  de  la  mise  à  feu  de 

la  charge  propulsive  sous  l'effet  de  la  pression  des  gaz. 
Afin  de  faciliter  la  fragmentation  on  pourra  prévoir  des 
zones  de  fragilisation,  obtenues  par  exemple  par  des 
échauffements  localisés  ou  des  usinages. 

35  L'emploi  de  matières  plastiques  pour  réaliser  bague, 
sous-bague  et  anneau  permet  de  définir  des  conteneurs 
dont  la  liaison  est  extrêmement  rigide. 

La  figure  3  représente  les  deux  conteneurs  1  a  et  1  b 
assemblés  par  la  bague  12  et  mis  en  place  à  l'intérieur 

40  d'un  tube  23  d'une  arme. 
Lors  du  chargement  des  deux  conteneurs  1a  et  1b 

à  l'intérieur  d'une  chambre  24  du  tube  23  suivant  la  flè- 
che  C,  la  bague  12,  qui  présente  en  position  repos  un 
diamètre  D3  supérieur  au  diamètre  D2  des  conteneurs, 

45  se  déforme  radialement  de  manière  élastique  afin 
d'adopter  le  diamètre  interne  de  la  chambre  24. 

La  déformation  de  la  bague  entraîne  le  décroche- 
ment  du  bec  18  d'avec  le  redent  circulaire  20  puis  un 
léger  recul  de  la  bague  par  rapport  aux  conteneurs  jus- 

50  qu'à  ce  que  le  repli  16  vienne  sensiblement  en  butée 
contre  la  collerette  21  . 

Les  dimensions  de  la  bague  seront  définies  de  telle 
sorte  que  la  déformation  de  celle-ci  par  diminution  de  son 
diamètre  externe  D3  puisse  assurer  la  libération  de  l'ac- 

55  crochage  du  bec  18  d'avec  le  redent  20  et  l'avancée  du 
repli  1  6  au  voisinage  de  la  collerette  21  . 

La  figure  4  représente  les  deux  conteneurs  1  a  et  1  b 
lors  de  la  phase  de  déchargement. 

4 
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Il  peut  s'avérer  nécessaire  de  retirer  rapidement  la 
charge  déjà  introduite  dans  la  chambre  d'une  arme.  Ce 
déchargement  s'effectue  alors  de  la  manière  suivante: 

-  On  retire  le  conteneur  la  suivant  la  flèche  DC,  ce 
qui  amène  le  collet  11  de  la  sous-bague  9  en  butée  con- 
tre  l'épaulement  1  4  de  la  bague.  Le  repli  1  6  de  la  bague 
étant  en  appui  contre  la  collerette  21  de  l'anneau  19,  le 
conteneur  1  b  est  donc  solidarisé  axialement  et  entraîné 
à  la  suite  du  conteneur  1a. 

Ainsi  les  deux  conteneurs  peuvent  être  retirés  en- 
semble  en  une  seule  opération. 

La  figure  5  représente  les  deux  conteneurs  1  a  et  1  b 
en  fin  de  phase  de  déchargement. 

A  la  sortie  du  tube  23,  lorsque  l'effort  de  traction  sur 
le  conteneur  la  cesse,  le  conteneur  1  b  de  part  son  inertie 
continue  son  mouvement  vers  le  conteneur  la,  libérant 
ainsi  la  bague  12  qui  reprend  sa  position  haute  initiale 
grâce  à  son  élasticité  rémanente  en  libérant  le  repli  16 
de  la  collerette  21.  Celà  permet  une  désolidarisation 
automatique  des  deux  conteneurs  sans  nécessiter  d'in- 
tervention  manuelle. 

Les  deux  conteneurs  sont  ainsi  retirés  de  la  cham- 
bre  du  tube  de  l'arme  en  une  seule  opération  et  se  re- 
trouvent  non  solidaires  l'un  de  l'autre,  ce  qui  permet  une 
manoeuvre  plus  rapide  par  exemple  en  cas  d'échange 
d'un  seul  des  conteneurs  ou  de  remise  en  position  de 
stockage  suite  à  une  non  utilisation. 

La  figure  6  représente  un  conteneur  de  type  modu- 
laire  selon  l'invention.  Ce  conteneur,  réalisé  en  matériau 
combustible  est  destiné  à  être  assemblé  avec  d'autres 
conteneurs  qui  lui  sont  totalement  identiques  afin  de 
constituer  un  chargement  propulsif  d'artillerie. 

Il  est  constitué  d'une  enveloppe  combustible  3,  fer- 
mée  à  une  extrémité  par  un  bouchon  4a  qui  porte  un  pre- 
mier  rétreint  8a  et  à  l'autre  extrémité  par  un  bouchon  4b 
portant  un  deuxième  rétreint  8b. 

Le  premier  rétreint  8a  porte  une  sous-bague  9  et  une 
bague  12.  Le  deuxième  rétreint  8b  porte  un  anneau  19. 

Il  serait  évidemment  possible  de  définir  un  conte- 
neur  modulaire  dont  les  faces  frontales  comporteraient 
des  moyens  de  positionnement  radial  constitués  par  une 
cuvette  ou  un  renflement. 

L'enveloppe  serait  alors  fermée  à  ses  extrémités  par 
des  bouchons  4a,  4b  du  type  de  ceux  représentés  à  la 
figure  1. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  conteneurs  précé- 
demment  décrit,  l'enveloppe  cylindrique  était  fermée  par 
deux  bouchons  combustibles  portant  un  rétreint  .  Il  sera 
possible  à  titre  de  variante  de  réaliser  au  moins  un  bou- 
chon  d'une  seule  et  même  pièce  avec  l'enveloppe.  On 
procède  pour  celà  à  une  mise  en  forme  de  l'enveloppe 
dans  un  moule  approprié.  On  évite  ainsi  une  opération 
délicate  de  fixation  par  collage  du  bouchon  sur  l'enve- 
loppe. 

1  1  sera  également  possible  de  réaliser  des  bouchons 
en  matière  plastique  et  formant  une  seule  et  même  pièce 
avec  l'anneau  ou  la  sous-bague.  1  1  suffit  pour  définir  cette 
variante  de  reprendre  les  figures  déjà  décrites  et  de  con- 

sidérer  sur  ces  figures  que  bouchon  et  anneau  ou  bou- 
chon  et  sous-bague  constituent  une  seule  et  même  piè- 
ce. 

Afin  de  faciliter  la  fragmentation  de  tels  bouchons 
s  en  matière  plastique,  on  pourra  prévoir  sur  ces  derniers 

des  zones  de  fragilisation,  obtenues  par  exemple  par 
des  échauffements  localisés  ou  par  des  usinages. 

La  figure  7  représente  deux  conteneurs  selon  un 
deuxième  mode  de  réalisation. 

10  Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  sous  bague  9  pré- 
sente  sur  sa  surface  cylindrique  externe  1  0  et  à  proximité 
du  collet  1  1  ,  une  butée  annulaire  25. 

La  butée  25  permet  le  maintien  axial  de  la  bague  12 
lorsque  celle-ci  est  en  position  avancée,  l'épaulement  1  4 

15  de  la  bague  étant  venu  se  loger  entre  le  collet  11  et  la 
butée  25. 

La  butée  25  présente  un  chanfrein  à  sa  partie  arrière 
qui  facilite  le  passage  de  la  bague  12.  La  bague  peut 
également  porter  un  chanfrein  complémentaire  (non  re- 

20  présentée)  sur  la  partie  avant  de  l'épaulement  14. 
Un  tel  mode  de  réalisation  présente  l'avantage  de 

pouvoir  être  utilisé  dans  un  dispositif  de  chargement 
automatique  sans  nécessiter  l'assemblage  préalable 
des  deux  conteneurs,  seul  est  nécessaire  la  translation 

25  de  la  bague  12  en  position  avancée.  En  effet,  la  bague 
étant  dans  sa  position  avancée,  le  conteneur  la  est  mis 
en  place  dans  le  chargement  automatique  suivi  du  con- 
teneur  1b.  La  bague  12  ne  pouvant  pas  reculer  grâce  à 
la  butée  25,  le  conteneur  1  b  vient  se  solidariser  automa- 

30  tiquement  au  conteneur  la  par  accrochage  du  bec  1  8  de 
la  bague  12  sur  le  redent  20  de  l'anneau  19. 

La  collerette  21  de  l'anneau  19  présente,  dans  ce 
deuxième  mode  de  réalisation,  une  portée  conique  26 
complémentaire  d'une  portée  conique  27  réalisée  au  ni- 

35  veau  arrière  du  repli  16  de  la  bague  12. 
Les  deux  portées  coniques  complémentaires  26  et 

27  améliorent  la  tenue  mécanique  de  la  liaison  repli 
16/collerette  21  lors  du  retrait  des  conteneurs.  Elles  per- 
mettent  de  maintenir  la  liaison  lors  du  retrait  tant  que  l'ef- 

40  fort  de  traction  est  effectif. 
Bien  entendu,  en  variante,  il  est  possible  de  prévoir 

pour  le  premier  mode  de  réalisation,  une  collerette  21  et 
un  repli  16  présentant  chacun  une  portée  conique  com- 
plémentaire  26,  27,  comme  il  est  également  possible  de 

45  ne  prévoir  aucune  portée  conique  pour  le  deuxième 
mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Revendications 
50 

1-  Dispositif  permettant  de  solidariser  deux  conte- 
neurs  (1a,  1b)  au  niveau  de  leurs  faces  frontales 
(2a,  2b)  et  comprenant  une  bague  (12)  montée  de 
façon  coulissante  au  niveau  d'un  premier  rétreint 

55  (8a)  aménagé  sur  un  premier  conteneur  (1  a)  et  pou- 
vant  coulisser  pour  venir  recouvrir  partiellement  un 
deuxième  rétreint  (8b)  aménagé  sur  un  deuxième 
conteneur  (1b),  l'extrémité  avant  de  la  bague  com- 

5 
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portant  un  bec  annulaire  (18)  qui  assure  un  accro- 
chage  axial  de  la  bague  sur  le  deuxième  conteneur 
lorsqu'elle  vient  recouvrir  le  deuxième  rétreint,  le 
bec  coopérant  avec  un  redent  circulaire  (20)  porté 
par  un  anneau  (19)  solidaire  du  deuxième  rétreint,  s 
dispositif  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  pre- 
miers  moyens  assurant  le  décrochage  de  l'extrémité 
avant  de  la  bague  d'avec  le  deuxième  conteneur 
lorsque  les  deux  conteneurs  sont  mis  en  place  dans 
une  chambre  (24)  d'une  arme,  moyens  qui  corn-  10 
prennent  un  diamètre  externe  (D3)  de  la  bague  (1  2) 
supérieur  au  diamètre  externe  (D2)  du  conteneur,  la 
bague  étant  susceptible  de  se  déformer  radiale- 
ment,  lorsqu'elle  est  mise  dans  la  chambre  de 
l'arme,  de  façon  à  adopter  un  diamètre  sensible-  15 
ment  égal  à  celui  du  conteneur,  cette  déformation 
provoquant  le  décrochage  du  bec  annulaire  (18)  de 
la  bague  d'avec  le  redent  circulaire  (20)  de  l'anneau 
(19)  du  deuxième  conteneur  lorsque  les  deux  con- 
teneurs  sont  en  place  dans  la  chambre  de  l'arme.  20 

2-  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  des  deuxièmes  moyens  assurant 
l'accrochage  d'une  partie  interne  de  la  bague  avec 
le  deuxième  conteneur  lorsque  les  deux  conteneurs  25 
se  trouvent  dans  la  chambre  de  l'arme. 

3-  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  deuxièmes  moyens  d'accrochage  de  la 
partie  interne  de  la  bague  comportent  un  repli  (16)  30 
aménagé  sur  la  surface  interne  de  cette  dernière  et 
susceptible  de  venir  en  butée  sur  une  collerette  (21  ) 
portée  par  l'anneau  (19)  solidaire  du  deuxième 
rétreint. 

35 
4-  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  bague  (12)  com- 
porte,  au  niveau  d'une  partie  arrière,  un  épaulement 
(14)  destiné  à  coopérer  avec  un  collet  (1  1  )  aménagé 
sur  le  premier  rétreint  afin  de  réaliser  une  butée  40 
axiale. 

5-  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  le  collet  (11)  fait  partie  d'une  sous-bague  (9) 
solidaire  du  premier  rétreint  (8a),  sous-bague  sur  45 
laquelle  la  bague  (12)  est  montée  de  façon  coulis- 
sante. 

6-  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  bague  (12)  est  so 
réalisée  en  une  matière  plastique  du  type  Polyoxy- 
méthylène  ou  Polyéthylène  Haute  densité  ou  poly- 
amide. 

polyamide. 

10-  Conteneur,  en  particulier  pour  un  chargement 
propulsif,  destiné  à  être  rendu  solidaire  d'un 
deuxième  conteneur  au  niveau  d'une  de  ses  faces 
frontales  (2a,2b)  par  un  dispositif  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  9,  conteneur  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  rétreint  amé- 
nagé  au  voisinage  de  la  face  frontale,  rétreint  des- 
tiné  à  recevoir  une  bague  (12)  de  diamètre  externe 
(D3)  supérieur  au  diamètre  externe  (D2)  du  conte- 
neur  et  qui  est  susceptible  de  se  déformer  radiale- 
ment  de  façon  à  adopter  un  diamètre  sensiblement 
égal  à  celui  du  conteneur,  la  bague  étant  montée 
coulissante  au  niveau  du  rétreint,  l'extrémité  avant 
de  la  bague  comportant  un  bec  annulaire  (18)  des- 
tiné  à  coopérer  avec  un  redent  circulaire  (20)  amé- 
nagé  sur  un  anneau  (19)  portée  par  le  deuxième 
conteneur. 

11-  Conteneur  selon  la  revendication  10  caractérisé 
en  ce  que  le  rétreint  comporte  une  sous-bague  (9) 
destinée  à  recevoir  la  bague  (1  2),  sous-bague  com- 
portant  un  collet  annulaire  (11)  destiné  à  coopérer 
avec  un  épaulement  (14)  de  la  bague. 

12-  Conteneur,  en  particulier  pour  un  chargement 
propulsif,  destiné  à  être  rendu  solidaire  d'un 
deuxième  conteneur  au  niveau  d'une  de  ses  faces 
frontales  (2a,2b)  par  un  dispositif  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  9,  conteneur  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  rétreint  amé- 
nagé  au  voisinage  de  la  face  frontale,  rétreint  des- 
tiné  à  recevoir  un  anneau  (1  9)  présentant  un  redent 
circulaire  (20)  destiné  à  coopérer  avec  un  bec  annu- 
laire  (18)  aménagé  sur  une  bague  (12)  portée  par  le 
deuxième  conteneur. 

8-  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  sous-bague  (9) 

s  comporte  une  butée  annulaire  (25)  permettant  la 
liaison  axiale  de  la  bague  (12)  avec  la  sous-bague 
(9)  dans  sa  position  avancée,  l'épaulement  (14)  de 
la  bague  étant  positionné  entre  la  butée  (25)  et  le 
collet  annulaire  (11). 

10 
9-  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  repli  (16)  et  la 
collerette  (21)  comportent  chacun  une  portée  coni- 
que  (26,27),  les  deux  portées  coniques  étant  com- 

15  plémentaires  et  destinées  à  coopérer. 

7-  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  55 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  sous-bague  (9) 
et/ou  l'anneau  (19)  sont  réalisés  en  une  matière 
plastique  du  type  Polyéthylène  Haute  densité  ou 

6 
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LA  HAYE 24  Octobre  1995 
tLXjunimauur 

llsson,  B 

[  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul '  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie t  :  arrière-plan  technologique >  :  divulgation  non-écrite '  :  document  intercalaire 

eone  ou  principe  a  la  base  de  l'invention fcument  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la Lté  de  dépôt  ou  après  cette  date té  dans  la  demande :é  pour  d'autres  raisons 
i  .  incmDre  ae  ia  même  Tamnie,  document  correspondant 
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